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Délibération n° 93-168 AT du 30 décembre 1993

portant modification de la fiscalité perlière à l’exportation 

(JOPF du 6 janvier 1994, n° 1, p. 11)

Modifiée :

-
Délibération n° 94-124 AT du 27 septembre 1994 ; JOPF du 6 octobre 1994, n° 40, p. 1848

-
Délibération n° 94-145 AT du 8 décembre 1994 ; JOPF du 22 décembre 1994, n° 51, p. 2395 (1)
-
Délibération n° 96-161 APF du 12 décembre 1996 ; JOPF du 30 décembre 1996, n° 15 NS, p. 648

· Délibération n° 99-112 APF du 8 juillet 1999 ; JOPF du juillet 1999, n° 29, p. 1559

· Délibération n° 2001-87 APF du 12 juillet 2001 ; JOPF du 26 juillet 2001, n° 30, p. 1842

· Délibération n° 2001-208 APF du 11 décembre 2001 ; JOPF du 27 décembre 2001, n° 15 NS, p. 506

· Loi du pays n° 2006-23 du 26 décembre 2006 ; JOPF du 26 décembre 2006, n° 46 NS, p. 516
· Loi du pays n° 2009-18 du 28 octobre 2009 ; JOPF du 28 octobre 2009, n°58 NS, p. 1048 (4)
La commission permanente de l’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 77-574 du 7 juin 1977 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier ;

Vu la délibération n° 63-1 du 18 janvier 1963 portant réglementation du service des douanes en Polynésie française valant code des douanes ;

Vu la délibération n° 93-165 AT du 16 décembre 1993 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée territoriale à sa commission permanente ;

Vu l’arrêté n° 1210 CM du 22 décembre 1993 soumettant un projet de délibération à l’assemblée territoriale de la Polynésie française ;

Vu le caractère d’urgence dudit projet signalé par lettre n° 228 PR/CM en date du 22 décembre 1993 ;

Vu la lettre n° 683 AT du 27 décembre 1993 de convocation en séance des conseillers territoriaux ;

V u le rapport n° 172-93 du 30 décembre 1993 de la commission permanente ;

Dan sa séance du 30 décembre 1993,

A D O P T E :

Art. 1er (remplacé, Lp n° 2009-18 du 28/10/2009, art. LP 2) - Il est créé aux codifications n° 7101.10.00, 7101.21.10, 7101.21.20, 7101.21.30, 7101.21.90, 7101.22.10, 7101.22.20, 7101.22.30, 7101.22.90 et 7116.10.00 de la nomenclature combinée communément appelée nomenclature du ‘tarif des douanes’, un droit spécifique spécial sur les produits exportés de la perliculture, originaires de la Polynésie française. Ce droit est dénommé droit spécifique sur les perles exportées, sigle : DSPE.
Art. 1er bis (créé, Dél 99-112 APF du 8/07/1999, art. 2).- Les exportations d’ouvrages en perles fines ou de culture relevant de la codification tarifaire 71.16.10.00, dépourvues de tout caractère commercial réalisées par les voyageurs ne sont pas soumises au droit spécifique sur les perles exportées.

On entend par “exportation d’ouvrages en perles fines ou de culture dépourvues de tout caractère commercial”, les exportations qui présentent un caractère occasionnel et portent exclusivement sur des ouvrages en perles fines ou de culture réservés à l’usage personnel ou familial des voyageurs, ou destinés à être offerts en cadeau, en quantité ne devant traduire aucune préoccupation commerciale.

Art. 2 (remplacé, Lp n° 2009-18 du 28/10/2009, art. LP 2, 2°) « I – Le taux du droit est fixé à cinquante francs CFP (50 F CFP).

La taxe est assise sur le nombre de perles et/ou de produits de la perliculture relevant des positions tarifaires 7101.10.00, 7101.21.10, 7101.21.30, 7101.21.90, 7101.22.10, 7101.22.30 et 7101.22.90, exportés hors de la Polynésie française. 

Pour les keshis relevant des positions tarifaires 7101.21.20 et 7101.22.20, la taxe est assise sur le gramme net de produit exporté hors de la Polynésie française.

Pour les ouvrages relevant de la position tarifaire 7116.10.00 comportant des produits de la perliculture repris aux positions tarifaires 7101.10.00, 7101.21.10, 7101.21.30, 7101.21.90, 7101.22.10, 7101.22.30, 7101.22.90, le taux fixé à l’alinéa 1er s’applique au nombre de perles et/ou de produits de la perliculture soumis au paiement de la taxe qui composent lesdits ouvrages.

Lorsque ces ouvrages comportent à la fois des produits de la perliculture mentionnés à l’alinéa précédent et des keshis, le redevable est tenu d’acquitter la taxe en déclarant distinctement les produits dont l’assiette taxable est le nombre, de ceux dont l’assiette taxable est le poids.

Le fait générateur de la taxe est constitué par l’exportation définitive des produits de la perliculture.

L’exportation s’entend de la sortie du territoire douanier de la Polynésie française à destination de pays et territoires non compris dans ce territoire, soit directement, soit en suite d’un régime douanier suspensif de droits et taxes.

L’exigibilité de la taxe intervient à la date du fait générateur. » (2)
(complété, Lp n° 2009-18 du 28/10/2009, art. LP 2, 3°) « II » - Le D.S.P.E. est liquidé et perçu comme en matière de douane.

Art. 3 (remplacé, Lp n° 2009-18 du 28/12/2009, art. LP 1er , 2°).- Le produit du DSPE est inscrit au budget de la Polynésie française. (3)
Art. 4.- (abrogé, Dél 94-145 AT du 8/12/1994, art. 2)

Art. 5.- Les dispositions de la délibération n° 71-173 AT du 10 novembre 1971 et de l’arrêté n° 4085 du 22 décembre 1971 pris pour son application, fixant à 2,5 % de la valeur des perles le droit « ad valorem » antérieurement institué, sont abrogées.

Art. 6.- Le Président du gouvernement du territoire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 


Le secrétaire,
La présidente,


Tinomana EBB
Tuianu LE GAYIC

___________________________________________________________________________

(1) Délibération n° 94-145 AT du 8 décembre 1994 :

Art. 3.- Les dispositions mentionnées dans les délibérations n° 94-116 AT du 15 septembre 1994 et n° 94-123 AT du 27 septembre 1994 sont abrogées.

(2) : Ces dispositions entrent en vigueur à compter du 1er décembre 2009.

Pour la période du 1er janvier 2009 au 30 novembre 2009, le taux du droit est fixé à zéro franc CFP (0 F CFP) le gramme net de produits de la perliculture exportés du territoire.
(3) : Ces dispositions entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2009. 
(4) : Loi du pays n° 2009-18 du 28 octobre 2009 :

Art. LP. 3.—  A la demande de l’exportateur ou du déclarant en douane agissant pour le compte de ce dernier, les produits de la perliculture énumérés à l’article 1er de la délibération n° 93-168 AT du 30 décembre 1993 modifiée dans sa rédaction issue du 1° du I de l’article LP. 2, qui ont fait l’objet d’une déclaration d’exportation temporaire enregistrée du 1er janvier au 30 novembre 2009 et dont la régularisation par une déclaration d’exportation définitive est effectuée postérieurement à la période précitée, seront assujettis au droit spécifique sur les perles exportées au taux applicable à la date d’enregistrement de la déclaration d’exportation temporaire.
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